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                                                            EVAN ZIKI,4ème 4

1. Présentation de la situation
Le cas d’Evan est étudié depuis qu’il est en 6ème.  Il a un comportement de plus en plus perturbateur et dérangeant en classe : Il chante, danse, émet des cris d’animaux…
Lecture de rapports de 2 enseignantes à titre d’exemples d’un comportement général :
· Extrait du rapport rédigé par madame Pécourt, professeure d’Espagnol
« Evan se lève, prend la parole de manière intempestive, soulève sa table »
Elle essaie  de le faire travailler en s’asseyant à côté de lui, en vain, Evan ne cesse d’intervenir à voix haute.
A un moment, alors que la classe est silencieuse, il dit à voix haute « Branlette »
· Extrait d’un rapport rédigé par Mme Filliozat, professeure de français
« Durant le cours de français en demi-groupe, Evan s'est fait remarquer à plusieurs reprises, a perturbé le travail de ses camarades, s'est montré insolent envers moi et à repris son carnet sur mon bureau en fin d'heure sans permission :
- bavarde
- danse pendant mes explications
- se lève et se promène dans la classe sans permission
- «chante»
- embête ses camarades qui parfois lui répondent grossièrement, alors il se plaint à haute voix sans lever la main, en interrompant le cours, auprès de moi, de ces grossièretés, comme si c’était une urgence absolue de respecter son intégrité morale
- à une camarade qui lui demande de se calmer, il répond : « je le ferai si Mme Filliozat me le demande gentiment.»
- il ne produit aucun travail
- à la fin de l'heure, en sortant, il reprend son carnet alors que j'ai le dos tourné. »

2. Echanges :
Le médecin scolaire demande si une admission en SEGPA ne serait pas possible au cas où il reste de la place.
La Principale répond que le dossier n’ayant pu être examiné par la commission réunie en fin d’année scolaire dernière, car présenté en retard, ce n’est pas possible.

Discussion sur la possibilité d’une pathologie psychiatrique et l’incapacité pour la mère de prendre rendez-vous avec un spécialiste, comme recommandé par le docteur Lambert.

L’AS va à nouveau contacter la mère.

3. Préconisations
-Un dossier de dispositif relai a été monté qui permettrait de « tenir » jusqu’en décembre avec une prise en charge d’Evan Il pourrait ainsi  « souffler » et  reprendre confiance.

-En parallèle, convocation, le 12 novembre d’une réunion d’ESS pour mettre en place le PPS :
Demande d’aménagement de l’EDT (pas plus de 4h par jour, de préférence en matinée) et d’un AVS, chargé de canaliser l’attention d’Evan.

-En janvier 2019, reprise des cours avec de nombreuses propositions de mini-stages pour préparer l’orientation en prépa-pro


